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DELIBERATION N° 2008/06-11 - ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
Madame RAVON, rapporteur, donne lecture du projet de règlement intérieur pour le 
fonctionnement du Conseil Municipal qui comprend 32 articles regroupés en 11 chapitres. 
 
Celui-ci s’inspire directement des articles du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif au fonctionnement du Conseil Municipal. 
 
Deux modifications seront apportées au document soumis au vote : 
 
- Article 3 : supprimer « sauf cas exceptionnels » 
 
- Article 29 : supprimer « Un décret d’application détermine les modalités de cette mise à 
disposition ». 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 5 abstentions (Groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 
 
- d’approuver le règlement intérieur du Conseil Municipal. 
 
 
DELIBERATION N° 2008/06-12 - ADHESION AU CONTRAT LOCAL DE SECURITE 
INTERCOMMUNAL DES VILLES D’HOUDEMENT, D’HEILLECOURT ET DE FLEVILLE 
 
Madame RAVON, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 3 
décembre 1999, l’Agglomération Nancéienne s’est dotée d’un Contrat Local de 
Sécurité, qui s’applique sous la forme d’un cadre à l’ensemble de l’agglomération et 
qui ouvre la possibilité de mettre en œuvre les déclinaisons locales de ce contrat 
pour tenir compte des particularités locales. 
 
C’est dans cette démarche que se sont engagées les communes d’HOUDEMONT, de 
FLEVILLE et d’HEILLECOURT. 
Ainsi, une déclinaison locale du Contrat Local de Sécurité a été élaborée entre les 
représentants des trois communes précitées.  
La ville de Ludres connait des problèmes identiques en termes de délinquance et 
d’incivilités notamment, souhaite se joindre et travailler avec ces communes 
voisines et intégrer le Contrat Local de Sécurité Intercommunal. 
Madame RAVON précise que des contacts ont déjà été pris dans ce sens et que les 
trois communes sont favorables à l’intégration de la ville de Ludres dans leur 
Contrat Local de Sécurité Intercommunal. 
 
Intervention de Madame SURGET (Groupe Ludres Ensemble) : 
 
La proximité géographique de Fléville, Houdemont et Heillecourt, justifie que nous 
adhérions à une structure commune. 
Cependant, à la lecture du document distribué le jour de la commission Administration 
Générale, il apparaît que les problèmes de fond ne sont pas abordés et, de ce fait, les 
solutions pour tenter de les régler ne sont pas apportées. 
Il existe sur Ludres un certain nombre de lieux d’ancrage bien identifiés, où s’opèrent des 
désordres difficilement supportables par les riverains : chemin du cimetière, Espace 
Grandjean, locaux techniques, terrain de basket... 
Il s’agit aujourd’hui d’en accepter le constat et de prendre des mesures contre le bruit, les 
dégradations diverses, la consommation excessive d’alcool, le trafic de stupéfiants... 




